
 

Syndicat des Enseignants de l’UNSA 

16 rue de la Comédie 

02100 ST QUENTIN      St Quentin, le 29 mai 2020,  

 

Monsieur le directeur académique,  

 

Le SE Unsa souhaite attirer votre attention sur la situation des directeurs d’école.  

Ils ont été, et sont encore, fortement sollicités en cette période de pandémie comme ils l’affirment dans cette 

tribune que nous vous invitons à lire sur notre site http://sections.se-unsa.org/02/spip.php?article1695 

La circulaire du 4 mai 2020  prévoit que «  Les directeurs d'école sont prioritairement mobilisés sur la mise en place 

des modalités concrètes de la réouverture et la relation aux familles, et peuvent, à ce titre, ne prendre en charge 

leurs enseignements qu'au cours de la deuxième ou troisième semaine après la reprise. » Qu’en est-il dans les faits ? 

Combien de directeurs ont bénéficié de cette possibilité ? Quels moyens avez-vous mobilisés ?  

Comment pensez-vous gérer les décharges des directeurs des écoles de moins de 4 classes ? Le ministre avait donné 

une journée supplémentaire en décembre, mais depuis, des directeurs ont cumulé des journées de décharge qui ont 

été annulées faute de moyen, et attendent avec impatience, tant ils en ont besoin, les journées prévues en mai et 

juin.  

Sans temps de décharge suffisant, les directeurs ne peuvent pas gérer les différents groupes d’élèves accueillis à 

l’école, faire respecter le protocole sanitaire, aller chercher les masques, répondre aux enquêtes, mettre en place 

l’ENT avec tout ce que cela engendre, réunir le conseil d’école et préparer la rentrée de septembre.  

Le SE Unsa vous demande de traiter en priorité ce dossier afin que les directeurs puissent travailler sereinement.  

Si vous n’avez pas la possibilité d’assurer les temps de décharge prévus par les textes, le SE Unsa vous demande de 

rémunérer les heures effectuées en heures supplémentaires. 

Dans l’attente des réponses à nos questions, je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur académique, mes sincères 

salutations. 

 

Mme HANQUART, secrétaire 1er degré du SE Unsa 

 

http://sections.se-unsa.org/02/spip.php?article1695


 


